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L'EMPLOI  

Les animateurs territoriaux constituent un cadre d'emplois d'animation de catégorie B au sens de 
l'article 5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale. 

Ce cadre d'emplois comprend les grades d'animateur (grade de nomination), d'animateur principal et 
d'animateur-chef (grades d'avancement). 

Les membres du cadre d'emplois coordonnent et mettent en oeuvre des activités d'animation. Ils 
peuvent encadrer les adjoints et agents d'animation territoriaux. 

Ils interviennent dans le secteur périscolaire et dans les domaines de l'animation des quartiers, de la 
médiation sociale, du développement rural et de la politique de développement social urbain. Ils sont 
chargés de la mise en place de mesures d’insertion. Ils interviennent également au sein de structures 
d'accueil ou d'hébergement, ainsi que dans l'organisation d'activités de loisirs. 

REMUNERATION BRUTE MENSUELLE  

���� au 1er JUILLET 2010 

➲  Traitement brut mensuel de début de carrière  →  Indice Brut 425  =  1 745.62 € 
(1er échelon du grade d'Animateur-Chef) 

➲  Traitement brut mensuel de fin de carrière  →  Indice Brut 612  =  2 379.96 € 
 (7ème échelon du grade d'Animateur-Chef) 

CONDITIONS A REMPLIR POUR SE PRESENTER A L'EXAMEN 

L’avancement au grade d’Animateur-chef s’effectue par voie d’inscription à un tableau annuel 

d’avancement établi après avis de la commission administrative paritaire, après une sélection par la voie de 

l’examen professionnel ouvert aux : 
 

���� Les animateurs ayant atteint le 7e échelon de leur grade 
 
���� Les animateurs principaux sans condition d’ancienneté. 

NEANMOINS, EN APPLICATION DE L’ARTICLE 13 DU DECRET N° 85-1229 DU 20 NOVEMBRE 1985, LES CANDIDATS PEUVENT 
SUBIR LES EPREUVES D’UN EXAMEN PROFESSIONNEL AU PLUS TOT UN AN AVANT LA DATE A LAQUELLE ILS DOIVENT REMPLIR LES 
CONDITIONS D’INSCRIPTION AU TABLEAU D’AVANCEMENT OU SUR LA LISTE D’APTITUDE. 
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EPREUVES  

L'examen professionnel comporte deux épreuves professionnelles : 

1. Une épreuve écrite  consistant en la rédaction d’une note à partir d’un dossier relatif au secteur de l’animation dans 

les collectivités locales. 

[durée : trois heures]  

2. Une épreuve orale  consistant en une conversation avec le jury portant sur des questions relatives à l’animation dans 

les collectivités locales et à l’expérience professionnelle du candidat. 

[durée : vingt minutes] 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une de ces épreuves 
entraîne l’élimination du candidat. Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves 
est inférieure à 10 sur 20. 

 
Cependant, il est rappelé aux candidats que le jury est souverain dans l’établissement du seuil d’admission 
qu’il retient à un examen professionnel. Cela signifie que si un candidat ne peut être déclaré admis si la 
moyenne de ses notes est inférieure à 10 sur 20, cela ne veut pas dire pour autant que le seuil d’admission 
est automatiquement fixé à 10 sur 20. 

A l’issue des épreuves, le jury arrête par ordre alphabétique la liste des candidats admis à l’examen. 

CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE  

Les personnes qui souhaitent faire acte de candidature en font la demande au Centre de Gestion qui a 
prévu l’organisation de l’examen. Celui-ci fait parvenir au candidat un formulaire d’inscription avec la liste des 
pièces justificatives à produire. 
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TEXTES DE REFERENCE 

Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 

Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

Décret n°85-1229 du 20 novembre 1985 modifié relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la fonction publique 
territoriale ; 
Décret n°97-701 du 31 mai 1997 portant statut particulier du cadre d’emplois des animateurs territoriaux ; 

Arrêté du 30 juillet 1999 fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel d’accès au grade d’animateur-chef 
territorial ; 

 
 
 
 


